
 
 
 
 
 
 

                           
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE LUNDI 12 DÉCEMBRE 2011 
 

  
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Lac-Saguay 
tenue le lundi 12 décembre 2011 à 19:25 heures.  La mairesse Francine Asselin-
Bélisle et les conseillers, Luc Bélisle, Monique Marcheterre, Marcel Dubé, Jean 
Lamontagne, Yves Germain et Jérôme St-Louis.  
 
Sous la présidence de la mairesse Francine Asselin-Bélisle.  Aussi présent monsieur 
Richard Gagnon secrétaire-trésorier et directeur général. 

 
 
 
     

2011-12-16                AVIS DE MOTION RELATIF AU TRAITEMENT DES ÉLUS 
 
                                   Le conseiller Jean Lamontagne dépose un avis de motion à l’effet qu’il sera présenté 
                                   lors de la séance ordinaire du lundi 9 janvier 2012, un règlement sur le traitement des  
                                   élus municipaux.    
 
                                                                                                                                                        Adoptée 
 
 
2011-12-17                VACANCES DIRECTEUR-GÉNÉRAL  
 

Il est proposé par la conseillère Monique Marcheterre 
Appuyé par le conseiller Luc Bélisle 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Que la municipalité verse une compensation qui représente 5 jours de vacances 
qu’il n’a pu prendre dans sa banque de vacances 2011.     
                                                                                                                       Adoptée  

 
 
 
 
 
 
                                    LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
  La mairesse propose :  
                                  Que la séance du conseil soit terminer et levée.  Il est 20 :15 h. 
 
                                                                                                                                                      Adoptée   
    
 
 

     
                                   Francine Asselin-Bélisle, mairesse  Richard Gagnon, dir.-général 
 
 
 
 

 
 
Je, Francine Asselin-Bélisle, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal. 
 

                            
 
 
                              ___________________          
    Francine Asselin-Bélisle, mairesse 

 


